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Du 15 janvier au 21 février 2004 à 20h30. Réservations : 02/649.17.27
Avec Allah n’est pas obligé, Ahmadou Kourouma nous livre un récit drolatique – et d’autant plus terrifiant – sur une époque de massacres dont les enfants sont les tristes héros.  Une histoire qui a comme toile de fond le « bordel au carré » des guerres tribales du Libéria et de la Sierra Leone. Pour cet ouvrage, l’auteur – l’un des écrivains les plus importants du continent africain – s’est vu décerner le Prix Renaudot.  

Allah n'est pas obligé est un texte superbe, intense, inventif et féroce, où se côtoient le burlesque et le cauchemardesque. C'est aussi un acte essentiel posé contre la fatalité.  C’est une voix authentiquement africaine qui émerge du petit nègre truculent des enfants de la rue de l’Afrique contemporaine :

« M’appelle Biharima.  J’aurais pu être une gosse comme les autres.  Un sale gosse ni meilleur ni pire que tous les sales gosses du monde, si j’étais né ailleurs que dans un foutu pays d’Afrique.  Mais mon père est mort.  Et ma mère, qui marchait sur les fesses, elle est morte aussi.  Alors je suis parti à la recherche de ma tante Mahan, ma tutrice.  C’est Yacouba qui m’accompagne.  Yacouba, le féticheur, le multiplicateur de billets, le bandit boiteux.  Comme on n’a pas de chance, on doit chercher partout, partout dans le Libéria et la Sierra Leone de la guerre tribale.  Comme on n’a pas de sous, on doit s’embaucher, Yacouba comme grigriman féticheur musulman et moi comme enfant-soldat.  J’ai tué pas mal de gens avec mon kalachnikov. C’est facile.  On appuie et ça fait tralala.  Je ne sais pas si je me suis amusé.  Je sais que j’ai eu beaucoup mal parce que beaucoup de mes copains enfants-soldats sont morts.  Mais Allah n’est pas obligé d’être juste avec toutes les choses ici-bas » (extraits de Allah n’est pas obligé, Seuil, Paris, 2000).
Parce que comme le dit Ahmadou Kourouma « L’enfant soldat est le personnage le plus célèbre de cette fin de vingtième siècle », il nous a paru essentiel de créer Allah n’est pas obligé en partenariat étroit avec l’Unicef afin de conjuguer nos efforts de sensibilisation du public à ce drame de l’enfance en guerre.  Une soirée de gala sera organisée le samedi 24 janvier 2004 à 20h30 au profit de l’Unicef.  

Allah n’est pas obligé est également le lieu privilégié d’un réel échange culturel entre le Nord et le Sud.  Plusieurs projets sont d’ores et déjà en route, avec le soutien du C.G.R.I.  Tout d’abord, la participation d’Adama Ouedraogo, musicien burkinabé, qui assurera l’accompagnement musical du spectacle.

D’autre part, une campagne d’échanges de dessins entre enfants belges et burkinabés s’articulant autour du thème des enfants des rues.  Enfin, l’équipe de Allah n’est pas obligé effectuera une tournée et proposera des stages au Burkina Faso et en République Démocratique du Congo.

Allah n’est pas obligé d’être juste dans toutes ces choses ici-bas : Ahmadou Kourouma, pionnier de la littérature francophone d’Afrique subsaharienne, reconnu et plébiscité par ses pairs et ses lecteurs, nous a malheureusement quitté ce 11 décembre 2003.  Il nous avait promis d’être des nôtres pour la création de son texte…  Il nous manquera cruellement.

Ahmadou Kourouma, auteur de Allah n’est pas obligé
Ahmadou Kourouma est un des pionniers de la littérature écrite francophone d’Afrique subsaharienne.  Reconnu et plébiscité par ses pairs et par ses lecteurs, il est actuellement devenu un écrivain phare des lettres contemporaines.

Biographie

Ahmadou Kourouma est né en 1927 près de Boundiali dans l’actuelle Côte d’Ivoire et se définit comme écrivain ivoirien.  Dès l’âge de sept ans, pour pouvoir fréquenter l’école française, il est pris en charge par son oncle infirmier et chasseur, dont il apprend les secrets des maîtres chasseurs malinké.  Après des études supérieures de mathématiques à Bamako (Mali), il est recruté dans l’armée coloniale comme tirailleur, et, à la suite d’une rébellion, envoyé en Indochine à titre disciplinaire.  Devenu actuaire – métier qu’il exercera jusqu’à sa retraite dans des pays divers – il réside quelques temps en France (à Lyon où il épouse une lyonnaise).  De retour dans son pays, la Côte d’Ivoire, devenue indépendante en 1960 sous la houlette du président Houphouët-Boigny, il est l’objet de tracasseries administratives et voit beaucoup de ses amis emprisonnés par suite d’un complot monté de toutes pièces.  Cette expérience le pousse à écrire, et son premier roman, Le Soleil des Indépendances, est d’abord un acte de protestation.  Refusé par les éditeurs français, à cause de son usage audacieux de la langue française, il est publié au Québec et reçoit, en 1968, le Prix de la Francité.  Les éditions du Seuil en reprennent alors les droits et le publient en 1970.  Premier roman de la désillusion post-indépendances, il est d’abord reçu avec défiance par ses compatriotes, mais devient cependant très vite un grand classique.  Après un long silence de plus de vingt ans, Kourouma revient à la littérature en 1990 en publiant, au Seuil, un deuxième roman, Monnè, outrages et défis, qui récapitule un siècle d’histoire coloniale, avec un remarquable talent de synthèse, beaucoup d’humour et une écriture toujours aussi créative.  Accélérant beaucoup son rythme d’écriture, Kourouma publie en 1998 un troisième roman, En attendant le vote des bêtes sauvages.  Revenant à la situation de l’Afrique post-coloniale, Kourouma exerce sa verve de conteur contre les régimes dictatoriaux.  Moins audacieux au niveau linguistique, le roman est une remarquable construction qui métisse la tradition orale et le genre romanesque.  A l’automne 2000, sort un quatrième roman, Allah n’est pas obligé, qui, en particulier grâce au Prix Renaudot, connaît un très grand succès.  Pour la première fois, Kourouma a choisi comme héros et comme narrateur un jeune enfant, orphelin et déscolarisé, errant dans les régions d’Afrique de l’Ouest ensanglantées par les ‘guerres tribales’ et contraint à devenir l’un de ces enfants soldats porteur de kalachnikov qui font parfois la une de l’actualité. Kourouma prête à l’enfant sa verve de conteur et sa distanciation ironique, assaisonnées de ses scrupules linguistiques.  Ainsi se confirme l’importance de cette œuvre par laquelle un « romancier ivoirien » est devenu un écrivain du monde, l’un des grands témoins de notre temps.
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2000, Allah n’est pas obligé

René Georges, metteur en scène

Diplômé de l’IAD, René Georges reçoit le Prix de l’Union des Artistes en 1993.  Nous avons coproduit au Théâtre de Poche cette année Pulsion de Franz Xaver Kroetz, sa troisième mise en scène, après deux spectacles joués en 1999 Printemps dans un jardin de fou d’Henri Frédéric Blanc au Théâtre de l’Ancre et Excédents de poids, insignifiant amorphe de Werner Schwab, aux Bateliers de Namur.

Au Poche, vous avez pu le voir en tant qu’acteur dans l’édition 1995 des Premières Rencontres, « Le Public» de Garcia Lorca mis en scène de Frédéric Dussenne et l’année passée dans Anéantis de Sarah Kane mis en scène par Michel Bernard.  Il s’est à nouveau essayé au répertoire de Sarah Kane en 2002 avec Psychose 4.48.  Il a joué cette saison dans Les perles de verre d’après Herman Hesse, mis en scène par Christian Leblicq au Théâtre de l’Ancre à Charleroi et dans Le café des patriotes de Jean-Marie Piemme, mis en scène par Philippe Sireuil au Théâtre Varia en 2001.

René Georges a par ailleurs joué dans des pièces aussi variées que Jeux de deux de Sami Keskiväläla, Chien de Paul Nizon, Ciment de Heiner Müller, Le dernier chant d’Ophélie, une création de la compagnie du Grand Guignol, Le baiser de la femme araignée de Manuel Puig, Les Bains de Vladimir Maïakovski, Ubu Reine d’après les carnets secrets d’Helena Ceausescu, La langue, l’exil d’après Tahar Ben Jelloun et Mahmoud Darwich, Le vague à l’âme d’après l’œuvre de Fernando Pessoa, A ceux qui viendront après nous par le collectif Brecht, Pièces d’identité- Les Grandes Ombres de Jean-Marie Piemme, La cruche cassée de Heinrich Von Kleist.

Le secteur d’activités très varié de René Georges couvre entre autres des courts métrages, des ateliers destinés aux jeunes et aux écoles, des collaborations avec Benoît Mariage sur le casting de ses films, etc…  Par ailleurs, nous attendons avec impatience sa mise en scène du roman d’Ahmadou Kourouma Allah n’est pas obligé programmée au Poche en janvier 2004.

Ansou Diedhiou, Biharima

Premier prix d’art dramatique du Conservatoire National de Dakar en 1990, Ansou a également suivi plusieurs stages de clown organisés par le British Council de Dakar.  Il est ensuite venu parfaire sa formation en Belgique où il a suivi un stage sur la farce (Karl Valentin) organisé par la Communauté française de Belgique et animé par Françoise Bloch, chargée de cours au Conservatoire Royal de Liège et Olindo Bolizan, ainsi qu’un stage de perfectionnement de trois mois au Conservatoire de Liège.

A Dakar, Ansou, membre fondateur et directeur de la compagnie Les Gueules tapées a participé à la création des pièces La rentrée sans retours, Apocalypse waw, Yabooy, qui ont tourné un partout au Sénégal et qui ont été présentées aux festivals Wallonie-Bruxelles Na Nga Def à Bruxelles et Fitmo 98 de Jean-Pierre Gaingané au Burkina Faso.  En 1995, il participe au projet Grand Dakar Usine de Boubacar Boris Diop et Oumar Ndao avec la compagnie Faro Théâtre.  Il effectue pendant plusieurs années des tournées avec la compagnie Faro théâtre au Festival ATB de Prosper Compaoré au Burkina Faso, au Sénégal et au Maroc.

Depuis 1999, vous avez pu voir Ansou Diedhiou sur plusieurs de nos scènes francophones.  Il a joué notamment dans L’Exception et la règle de Bethold Brecht et La mort Cuchullain de William Butler Yeats mis en scène par Pietro Varrasso, La seule jalousie d’Emer, également de Yeats mis en scène par Jacques Delcuvellerie et Mathias Simon, Les Dents de Stanislas Cotton mis en scène par Leila Nabulsi etc.  Au Théâtre des Martyrs, Ansou a joué dans Bureau national des allogènes de Stanislas Cotton, Antigone de Henri Bauchau et La Paix d’Aristophane mis en scène Christine Delmotte.

La Ligue des droits de l’Homme et les enfants soldats

Depuis longtemps déjà, les droits humains se veulent l’emblème de la liberté des hommes et des femmes de par le monde.  Que de combats menés en leur nom, au nom de la liberté ; que de victoires aussi, parmi d’autres défaites …  Que de progrès social, humain réalisés en leurs noms.  

Mais s’il est une forme abjecte de déni de liberté, c’est bien celle qui relève de la traite des êtres humains.  Réduit à un simple objet de consommation, l’homme, la femme, l’enfant, cet être vivant n’est même pas réduit au rang de propriété à entretenir, valoriser.  Il est remplaçable à souhait ; le fonds de commerce des esclavagistes a de beaux jours devant lui.  

Ce sordide « marché » s’attaque bien entendu aux plus faibles.  Et, faibles entre les faibles, les enfants représentent de par le monde une proie toute désignée.  Les enfants soldats en sont la pire expression …  

La Ligue des droits de l’Homme n’a pas mandat international mais informe et dénonce pour que le citoyen puisse agir ici et maintenant : lutter contre la prolifération d’armes légères, exiger une coopération au développement engagée dans la défense de principes démocratiques, augmenter les capacités et conditions d’accueil des enfants qui fuient ce régions et demandent aide et protection aux pays qui peuvent les lui assurer.  

Chaque citoyen peut s’emparer de son indignation et la traduire en énergie.  Faire respecter, ici et là bas, les droits des plus faibles est une cause honorable.  

Et la Ligue des droits de l’Homme se félicite de voir ça et là, des hommes et des femmes faire de ces principes des exigences de vie.  

Emmanuelle Delplace, Co-Directrice

Un jeu d’enfants …

Les enfants soldats, un phénomène récent ?  Cela se passe loin de chez nous ?  Phénomène exclusivement masculin ?  Autant de questions qui alimentent les propos communs, autant de clichés qui au-delà des lacunes d’informations empêchent une réelle sensibilisation du public à prendre conscience de ce drame qui, outre toute considération morale ou humanitaire, risque de semer les germes de futurs cycles de violence …

La participation des enfants et des adolescents à des combats ou leur socialisation par des institutions militaires ne datent pas d’aujourd’hui et contrairement à ce que l’on peut imaginer est attestée au Nord comme au Sud.  

Déjà, dans l'ancienne Sparte, au VIIIe siècle avant J.-C., l’éducation des enfants dans des unités d’entraînement débutait dès l’âge de sept ans.  Au XVème siècle, dans l’Empire aztèque, pour prouver sa virilité, l’enfant de 12 ans devait ramener son premier prisonnier.  Personne n’est sans savoir qu’au Moyen Age, de nombreux enfants étaient utilisés comme écuyers par les chevaliers.  En 1212 eut même lieu la croisade des enfants vers la « Terre sainte », suivie par la 5ème croisade qui envoya également beaucoup de jeunes pèlerins français et allemands sur les routes.  Bon nombre d’entre eux ne revinrent jamais, n’atteignirent même pas la « Terre sainte » : ils moururent tout simplement d’épuisement sur la route.  Au XVIIIe siècle, les fils de la noblesse prussienne destinés à une carrière militaire étaient sélectionnés dans des académies militaires entre l’âge de 12 et 18 ans et plusieurs recevaient leur baptême du feu durant cette période.

Plus près de nous, durant la deuxième guerre mondiale, plusieurs Etats ont recruté des enfants et des adolescents pour pallier au manque de soldats adultes : un nombre inconnu d’enfants japonais se sont battus à Okinawa contre les Américains et environ 5 000 membres de la Jeunesse hitlérienne ont participé à la bataille de Berlin contre l’Armée rouge. 

Mais jusqu’à cette époque, ce phénomène ne bousculait que fort peu l’opinion publique.  D’une part, il n’était pas médiatisé et d’autre part, l’attention réservée au bien être et aux droits des enfants était fort éloignée de celle que nous connaissons maintenant.  

Dans les années 1970-1980, de nombreux conflits éclatent un peu partout dans le monde : guerre de libération de la colonisation, luttes interethniques, …  De nombreux enfants soldats sont engagés dans les conflits au Vietnam, en Afghanistan, au Cambodge, au Nicaragua, … Ces combats ont été fort médiatisés et l’opinion publique a pu prendre la mesure de la détresse des enfants engagés dans les conflits.  Ca et là ont émergé des initiatives tendant à informer, à contrer ces pratiques et à aider les enfants tombés dans cet engrenage.  

En 1989, la Convention internationale relative aux droits de l’enfant vient affirmer à la face du monde que les enfants ont des droits, eux aussi.  

La fin du XXe siècle, avec son évolution technologique et la nature particulière de ses conflits, a donné un nouveau visage au phénomène des enfants-soldats.  Jusqu’alors, les enfants étaient soumis à des tâches subalternes et de second plan : courrier, nettoyage, surveillance, musique militaire, un peu d’espionnage parfois.  Peu ou pas de filles étaient concernées par ce phénomène.  Et puis, le maniement des armes s’est fait plus aisé, les armes légères ont fait leur apparition dans les conflits.  Il est à noter également que les conflits sont devenus de plus en plus des « guerres civiles », intra étatiques et donc non soumises aux règles internationales.  

La définition d’arme légère et de petit calibre adoptée par les Nations Unies fut établie par un groupe d’experts gouvernementaux en 1997.  Elle reprend toute arme comprise entre les armes blanches (couteaux, machettes, sabres, …) et les armes à feu de calibre inférieur à 100 mm et ne comprend qu’essentiellement les armes conçues et fabriquées spécifiquement pour un usage de type militaire.

Source : « Enfants soldats, armes légères et conflits en Afrique »,  dossier documentaire du GRIP, mars 2003
Facilement transportables, difficile à tracer, de maniement simple et aisé, les armes légères ont considérablement changé la typologie des conflits.  Plus besoin d’être fort, plus besoin d’être entraîné, plus besoin d’être riche : l’arme est à portée de tous, vendue partout, officiellement et sous le manteau, avec peu ou pas de contrôle.  L’Europe est le plus grand producteur d’armes légères au monde.  Avant les Etats-Unis.  En 2002, elle produisait 44% des armes légères avec 500 entreprises, tandis que les Etats Unis atteignaient les 36% avec 407 entreprises.  (Source : Small Arms Survey 2003).  Des armes vendues légalement se retrouvent parfois dans des conflits auxquels l’Europe ne souhaite pas être mêlée, retournent parfois au pays par des moyens détournés et illégaux.  

Les premières victimes de ces armes sont bien entendu les plus faibles : populations civiles, femmes, enfants, vieillards.  Ces armes vont également inciter les chefs de guerre à engager des enfants, de plus en plus jeunes, et ce jusque dans les zones de combats les plus rudes.  

Les armes légères se distribuent et s’utilisent aisément.  On estime leur nombre dans le monde à environ 640 millions (Small Arms Survey 2002 et 2003) mais ce chiffre ne s’appuie que sur des informations officielles et ne démontre sans aucun doute qu’une part de la réalité.  Lorsque, dans le meilleur des cas, les conflits s’arrêtent, se pose la question épineuse du désarmement. Celui-ci est difficilement organisable, les armes étant facilement dissimulables, donnant un sentiment de supériorité et de puissance, …  Il est clair que leur présence ne constituera pas un facteur de stabilité et de développement.  On tombe alors dans un cercle vicieux de violence qu’il est parfois très difficile d’enrayer.  

Depuis quelques années, la communauté internationale s’inquiète de la prolifération de telles armes et a mis en place une batterie de textes de loi visant à combattre en tout premier lieu leur commerce illicite.  Cette attention avait déjà été portée avec succès sur les mines anti-personnel.  La Belgique est très active dans la sensibilisation de telles thématiques et y occupe une position d’avant plan.  Cependant, elle reste un des producteurs européens importants en termes d’armes légères.  

Il est à regretter que la plupart des textes légaux mis en place ne soient guère contraignants d’un point de vue juridique.  Peu d’entre eux sont traduits dans les législations nationales. Durant l’année 2002, la Belgique a renforcé légalement la régulation d’exportation d’armes.  

On ne retrouve pas seulement ces enfants sur les lignes de combat en Afrique ou en Asie, …  Lors du conflits en ex-Yougoslavie, des enfants ont été engagés dans les conflits à maintes reprises.   

Actuellement, dans le monde entier, plus de 300 000 enfants participent activement aux hostilités, (comparativement à 200 000 en 1988) aux côtés des forces armées ; celles de Gouvernements comme celles des forces rebelles.  Certains de ces enfants n'ont pas plus de 7 ou 8 ans ....  Et si des voix s’élèvent ça et là, si des recommandations et autres protocoles voient le jour au sein d’organisations internationales prestigieuses, le nombre de ces enfants soldats ne cesse cependant d’augmenter.  La pression doit s’accentuer pour faire cesser cette forme – certainement la plus ignoble – d’exploitation des enfants.  Bon nombre de combats sont encore à gagner : réduire la production des armes légères, organiser le contrôle de leur vente et leur traçabilité, intensifier la coopération vers les pays concernés afin de les rendre plus stables, rendre les mesures légales contraignantes, informer, …

Là bas, que vivent ces enfants ?

Il est tout à fait choquant de retrouver de jeunes enfants dans des forces armées, qu’elles soient celles de l’Etat ou celles de forces d’opposition.  Mais ce qui est encore plus interpellant, c’est qu’une partie de ces enfants sont là parce qu’ils l’ont décidé.  Et pas la moindre.  Selon le BIT, ils représentent 64% des enfants soldats.  Mais on ne se réveille pas un beau matin de ses 10 ans en se disant, ça y est, je vais devenir « enfant soldat ».  Derrière cette décision se cache toute la misère du monde : des familles décimées, la guerre, la faim, le manque de perspectives d’avenir, une soif de vengeance, des croyances religieuses, … Mais également des pressions de certains adultes peu scrupuleux qui abusent d’enfants fragilisés.  Les enfants pensent retrouver au sein des forces armées une nouvelle famille qui pourra les nourrir, les protéger, les soutenir.  

D’autres enfants sont forcés de se joindre aux troupes d’enfants soldats.  En effet, on assiste bien souvent à des rapts dans les villages, le long des routes, dans les écoles, …  Le terrain de prédilection pour le recrutement d’enfants soldats sont les camps de réfugiés.  C’est là que l’on retrouve le plus d’enfants isolés, fragiles, sans adultes pour les protéger.  

Forcés ou volontaires, les 300 000 enfants soldats répertoriés de par le monde sont recrutés en raison de leurs spécificités d’enfants : bon marché, naïfs, sacrifiables, remplaçables, faciles à conditionner, agiles, obéissants aveuglement, n’ayant aucune crainte de tuer, ne se rendant pas ou peu compte du danger, …  Ils sont dans un premier temps utilisés comme porteurs, espions, éclaireurs, messagers, cuisiniers.  Les fillettes sont souvent des esclaves sexuels des chefs de guerre, des autres soldats ; et ce dès leur plus jeune âge.  Ces enfants suivent un entraînement : sommaire et facilité par l’utilisation d’armes légères excessivement maniables.  Ils sont rapidement envoyés au plus fort des combats ; soldats mais aussi démineurs ou appâts pour les troupes ennemies.  Bien souvent, ces enfants sont drogués afin de les désinhiber ; on leur laisse croire que les drogues le rendent invincibles, à l’épreuve des balles.  

Afin de leur ôter toute envie de fuir, de retourner vers leur communauté, on les envoie y commettre des atrocités sous l’emprise de la drogue.  Ces enfants n’ont dès lors plus d’endroit où retourner, où être pris en charge, soutenus.  Cette pratique rend les tentatives de réinsertions compliquées et hasardeuses.  

Leurs journées sont rudes.  Peu de sommeil, peu de nourriture, des coups, des blessures, …  Traités comme des adultes, on exige d’eux la même chose.  En pire.  Ils sont contraints de participer aux pillages afin de pouvoir se nourrir et avoir de l’argent, ils suivent les adultes qui sont devenus leurs modèles, participent aux viols, aux tortures, …  

Les enfants sont marqués à vie par une telle expérience.  Certains d’entre eux parviennent à s’enfuir, d’autres quittent les forces armées à la fin des conflits mais ne sont bien souvent pas réintégrés dans leur communauté d’origine.  Ils y sont effectivement regardés comme des monstres : ils ont commis des meurtres, des viols, des pillages, et ce y compris parmi les leurs.  La situation des filles est encore plus problématique : elles ont en plus subi des viols, reviennent avec un enfant sans parler des MST telles que le SIDA …  Tous ces enfants soldats sont « suspects » pour leurs communautés d’origine ; ils sont toujours jugés comme étant capables de recommencer …  

La réinsertion de ces enfants nécessite un travail de longue haleine qui procède par étapes.  

Dans un premier temps, il faut travailler à la démobilisation des enfants soldats.  Si les conflits sont encore en cours, il faut convaincre les chefs de guerre de l’intérêt de cette démobilisation.  A la fin des conflits, il faut absolument convaincre les parties en présence de détruire leur arsenal d’armes légères.  

Ensuite, il faut prendre en charge les enfants, les accompagner tant physiquement que psychologiquement.  Bien souvent, ils sont épuisés, malades, blessés mais aussi et surtout, ils sont traumatisés par ce qu’ils ont vu et ce qu’ils ont été capables faire.  Leurs nuits sont hantées de cauchemars, ils souffrent souvent de dépression.  Il faut également leur donner les moyens de ne plus tomber dans cet engrenage infernal en leur donnant un moyen de survie.  Ces enfants suivent des formations qui leur permettront un avenir plus stable.  

Un travail avec les communautés d’origine doit également être entrepris.  En effet, si ces enfants ne peuvent se réintégrer nulle part, ils resteront fragiles, à la recherche de socialisation et donc des proies faciles pour les forces impliquées dans les conflits.  

Ces programmes de réinsertion sont excessivement importants pour le maintient de la paix et le développement économique et social.  Ils permettent aux sociétés locales de profiter des forces vives que sont ces enfants, ces jeunes adultes.  

Certains de ces enfants échappent à ces programmes de réinsertion. Parmi ces enfants, il en est qui n’ont pas d’autre choix que de fuir leur région d’origine.  Ils arrivent dans nos pays où ils demandent aide et protection sous forme de l’asile.  On les appelle les « mineurs étrangers non accompagnés » (MENA) car arrivés seuls, sans adulte référent.  Tous ces enfants arrivés seuls en Belgique ne sont pas des anciens enfants soldats, certains quittent leur pays également pour d’autres raisons : mariage forcé, famine, mutilations, guerres, exploitation sexuelle ou par le travail, …

Ici, que vivent ces enfants ?  

Certains enfants, pour fuir cette situation dans les pays en guerre cherchent refuge ailleurs et arrivent dans nos pays. Ils sont seuls, démunis et demandent asile. La situation ici n’est pas simple pour eux… L’Etat belge a envers eux des obligations.   

La problématique des jeunes étrangers arrivant sur notre territoire sans être accompagnés d’un représentant légal (parent ou tuteur) est très préoccupante. En septembre 2003, la Fondation Roi Baudouin a publié un rapport très complet sur leur situation.

Dès 1992, une certaine attention politique a été accordée aux MENA mais les améliorations ont mis du temps à émerger. Aujourd’hui encore, malgré les engagements pris par la Belgique au niveau international, notre système légal et administratif reste insuffisamment adapté à leur situation très particulière.

En effet, mineurs et non accompagnés, ces jeunes cumulent clairement les difficultés et devraient jouir d’une protection accrue.  Malheureusement, aujourd’hui encore, le MENA est reçu dans notre pays d’abord comme un étranger, demandeur d’asile, avant d’être regardé comme un enfant. Et en matière d’asile, il ne bénéficie pas d’une procédure particulière, même si certaines adaptations ont été mises en œuvre dans la pratique.

Des problèmes subsistent et non des moindres : les enfants sont enfermés aux frontières, dans les centres fermés 127 et 127 bis.  L’enferment des mineurs est formellement interdit par la Convention internationale des droits de l’enfant, convention que la Belgique a signée et ratifiée.  De plus, bon nombre des droits de l’enfant ne sont pas respectés dans ces centres : accès à l’enseignement, le droit d’être assisté en justice, accès aux loisirs, …

Suite aux précédentes élections, les partis de la majorité se sont engagés à mettre rapidement en place le service des tutelles, à ne plus placer de jeunes demandeurs d’asile en centres fermés à la frontière et à organiser un accueil dans des institutions sécurisées adaptées à leur âge.

Fin novembre 2003, le juge des référés de Bruxelles à interdit les expulsions ou refoulements de MENA si on ne disposait pas de garanties sur l’accueil qui lui serait réservé dans le pays où il est refoulé.  Cette décision sera maintenue jusqu’au moment où la loi du 24 décembre 2002 garantissant une tutelle au MENA entrera en vigueur.  Le Tribunal n’a pas manqué de souligner que « refouler des mineurs sans s’être assuré d’une possibilité de prise en charge fiable sur place paraît donc pouvoir effectivement être assimilé à un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme ».

L’entrée sur le territoire

Pour entrer légalement en Belgique et y résider durablement, trois solutions s'offrent à un étranger : demander l’asile (il faut pour cela qu’il prouve être victime de persécutions de la part de son Etat et ce pour des motifs précis), demander un regroupement familial ou obtenir un visa « étudiant ».  L’immigration n’est effectivement plus d’actualité en Belgique depuis 1972.  

Le MENA ne peut prétendre qu’à la demande d’asile s’il ne veut être expulsé du territoire.  En effet, étant seul il ne peut prétendre au regroupement familial et étant trop jeune, il ne peut accéder aux études supérieures.  Il ne bénéficie pas d’un statut spécifique qui lui permettrait un séjour temporaire.  De ce fait, il est réellement contraint à demander l’asile, parfois pour des raisons hasardeuses.  

Combien sont-ils ?

Il n’existe pas de statistiques complètes susceptibles de donner une image fidèle de la population des MENA dans notre pays.  En effet, certains tombent dans la clandestinité et sont donc difficilement recensables.  

En Belgique, entre février 1988 et novembre 1997, 6425 dossiers ont été ouverts au nom de demandeurs d’asile mineurs d’âge : 

230 avaient moins de 5 ans, 

336 étaient âgés d 5 à 9 ans, 

1289 de 10 à 15 ans, 

2950 de 16 à 17 ans 

1620 de plus de 18 ans (mais mineurs selon leur loi nationale).

Le phénomène témoigne d’une évolution préoccupante. Ainsi, de 1997 à 2000, le nombre de demandes d’asile est passé de 1158 à 1807.

Autre phénomène inquiétant, le nombre croissant d’enfants clandestins.  On peut se rendre compte que si le nombre de clandestins tente à diminuer dans notre pays, le nombre de mineurs clandestins, lui, continue d’augmenter.  Ces mineurs étant en situation illégale, ils ne bénéficient d’aucune protection et sont à la merci de n’importe quelle personne peu scrupuleuse …

Le Parquet de Bruges a mis à la disposition du groupe de travail « droits de l’enfant » du Sénat les chiffres suivants : 

	
	2000
	2001
	Entre janvier et septembre 2002

	Clandestins interpellés
	5 389
	4751
	3970

	 Dont MENA
	351 
	451
	469


L’Organisation Internationale pour les Migrations évalue quant à elle le nombre de MENA résidant en Belgique en 2002 à environ 1500 à 2000 personnes.

Quels sont leurs besoins ?

Les besoins les plus urgents pour ces mineurs sont bien entendu se loger et se nourrir ; ainsi qu’être accompagnés et soutenus socialement et juridiquement dans leur demande d’asile.  Ils sont également en demande de créer des relations de confiance avec un entourage stable.  

Chaque mineur demandeur d’asile a aussi des besoins qui lui sont propres et qui tiennent de son parcours spécifique.  Il est parfois compliqué d’y apporter une réponse appropriée.  On se retrouve face à un jeune qui a souvent vécu des situations d’une telle violence qu’il s’en retrouve marqué à vie.  Déstabilisé, privé de repères affectifs, sociaux, linguistiques et culturels, ayant peu de perspectives d’avenir stable, le MENA demande une attention toute particulière.  

Quels sont leurs droits ?

La Belgique a signé et ratifié la Convention internationale aux droits de l’enfant, ainsi que d’autres traités et conventions qui la soumettent à des obligations envers tous les enfants et donc envers les MENA également.  

En acceptant ces conventions, la Belgique se met dans l’obligation d’offrir une protection spéciale à tous les enfants qui sont privés de leur entourage familial.  Toutes les décisions qui seront prises seront guidées par « l’intérêt supérieur » de l’enfant, devront aller vers plus de bien être, de liberté et de protection.  La Belgique se met également dans l’obligation de donner une éducation à tous les enfants, ainsi que l’accès au repos et aux loisirs.  Les MENA ne sont pas des enfants « hors droits » et doivent également pouvoir en bénéficier.  Or, bien souvent, placés dans des centres fermés, on peut malheureusement constater que ces droits les plus élémentaires ne sont pas respectés.  

L’Union européenne s’est penchée sur les droits des MENA et a également fait des recommandations aux Etats tiers.  Y sont notamment reprises les conditions d’accueil et de séjour, des conditions de retour éventuel, et aussi et surtout de la procédure de demande d’asile spécifique qui devrait être appliquée aux MENA.  La recommandation dont il est question est entrée en vigueur le 1er janvier 1999 (pour que le mineur puisse être représenté en justice par une tutelle légale).  A l’heure d’aujourd’hui, la Belgique n’a pas encore adapté sa réglementation en fonction de cette résolution.

Les MENA, étant mineurs, ne peuvent mener seuls leurs démarches administratives.  Ce qui leur tient lieu de tutelle actuellement sont l’Office des Etrangers, les conseillers de l’Aide à la Jeunesse et surtout les CPAS qui sont légalement tenus de remplir la mission de protection et d’aide incombant à l’Etat. Malheureusement, cette mission est loin d’être la seule ou la principale que ces services doivent accomplir et, le nombre des MENA auxquels ils sont confrontés restant limité, ils ne se sont pas toujours organisés pour le faire de la façon la plus appropriée. Dès lors, il arrive souvent que le mineur non accompagné se retrouve ballotté entre différentes instances.

La nécessité de mettre sur pied un système de tutelle spécifique pour les MENA s’est donc peu à peu imposée. Un projet de loi créant un tel service a été élaboré au Ministère de la Justice pendant l’été 2000. Il a été inséré dans une loi-programme votée au Parlement au mois de décembre 2002.

Cette loi constitue une avancée très importante. La tutelle, c’est en effet la clé du statut du mineur étranger. Elle devrait permettre de sortir de la fragilité administrative qui caractérise aujourd’hui l’accueil du mineur non accompagné.

La plate-forme « Mineurs en Exil » relève les points forts de cette loi :

Le service de tutelle ne dépendra pas du Ministère de l’Intérieur mais bien de celui de la Justice. Il ne devrait donc pas être concerné par le souci du contrôle des migrations;

Le contrôle de l’action des tuteurs se fera partiellement par un magistrat, ce qui est un gage d’indépendance;

Les possibilités de saisine de ce magistrat seront très larges;

Ce ne sera plus l’Office des Etrangers qui sera compétent pour déterminer l’âge du MENA, et en outre, si le test pratiqué ne permet pas de déterminer l’âge avec précision, c’est l’âge probable le plus bas qui sera retenu;

Le texte reconnaît l’intérêt de l’enfant comme balise principale pour le tuteur.

Source : « Les Mineurs non accompagnés en Belgique. »  Rapport de la Fondation Roi Baudouin, septembre 2003

Et nous, là dedans … : agir, mode d’emploi

Souvent, certaines situations nous indignent, nous révoltent ou simplement nous questionnent.  Comment en savoir plus, comment aller plus loin ?  Que faire pour avoir une position critique ?  Qui interpeller, comment agir ?  

De plus, parfois éloignés – dans le temps ou dans l’espace – de ces phénomènes, on se sent moins concernés, plus impuissants …  

Il incombe à chacun d’exercer une vigilance citoyenne et de veiller à l’existence de contrôles et de sanctions des comportements qui ne sont pas respectueux des droits humains.  Préférer être acteur d’actions collectives qui font pression pour un changement plutôt que « client » ou « consommateur passif » d’une société que nous ne comprenons pas toujours.  La démarche d’adhérer à des groupes de citoyens actifs autour des thèmes déclinés par la Déclaration universelle des droits de l’Homme permet à des gens venus de tous les horizons, de tous les milieux sociaux, de tous les âges, de se rencontrer, d’échanger leurs points de vue, de réfléchir et d’agir ensemble, sans contraintes.  Ces groupes jouent un véritable rôle de vigilance par rapport à notre société.  

Il est important de savoir qu’une série de textes de loi, de conventions internationales existent et que l’action individuelle ou collective peut s’en nourrir et revendiquer leur application.  

Dans le cas présent, plusieurs actions sont à mener.  Ici et maintenant.  

Les armes légères

La guerre n’a plus le même visage qu’avant, elle évolue avec le temps. Aujourd’hui, les guerres sont, pour la plus majeure partie, civiles.  Il n’y a plus de front.  Elles touchent tout le monde : hommes, femmes et enfants sont impliqués, de gré ou de force.  Ces civils sont victimes de ces armes que la technologie développe : les mines antipersonnel, les armes légères se répandent partout si facilement.

Si un travail a déjà été entrepris depuis quelques temps au niveau des mines antipersonnel – la Belgique y a été très active et ce dès le début, en 1995 -, un combat reste à mener au niveau des armes légères.   

Les pays européens en sont les plus grands exportateurs ; la Belgique n’y occupant pas la dernière place.  En 1998, l’Union européenne a adopté un « code de conduite » qui limite l’exportation d’armes vers les pays qui ne respectent ni la paix, ni les droits humains fondamentaux.  Ce code n’est malheureusement qu’une « bonne intention » dans la mesure où il n’est pas contraignant.  Il est à noter que texte est l’issue d’un travail mené par plus de 600 ONGs européennes qui y travaillaient depuis 1994.  

En Belgique cependant, ce « code » a été rendu contraignant en 2003 par l’introduction d’une loi spécifique dans la législation.  Des progrès sont encore à réaliser au niveau de la traçabilité des armes légères, du contrôle systématique de la destination et de l’utilisation des armes exportées ainsi que du permis de détention d’armes ( entreposage sécurisé, destruction des stocks illicites, …).  

Il faut continuer dans cette voie et exiger de notre Etat qu’il occupe une position de leader.  Il est primordial que les pays membres de l’Union se dotent également de mesures contraignantes.  Le contrôle des transferts ainsi que celui du courtage, la traçabilité également, doivent faire l’objet d’une plus grande volonté politique.  L’opinion publique et la société civile peuvent et doivent occuper un rôle en la matière.  

RAIAL – BF (c/O GRIP, rue Van Hoorde, 33 à 1030 Bruxelles – tél : 02/241.84.20.) mène une campagne européenne pour l’amélioration du contrôle des transferts d’armes.  Cette campagne a le mérite d’être conjointement orchestrée dans plusieurs pays où une sensibilisation est menée auprès des différents Gouvernements.  L’objectif est on ne peut plus défendable : réduire le coût humain causé par ces transferts d’armes massifs ou illicites.  RAIAL est la branche belge du réseau international IANSA (International Action Network on Small Arms).  Ce réseau ne se contente pas de dénoncer, il propose de réelles voies alternatives aux hommes politiques et chefs d’Etats.  

La coopération au développement

Sans stabilité structurelle, pas de développement durable.  Et sans développement durable, pas de stabilité structurelle : le sous-développement représente à la fois la cause et la conséquence des conflits.  La boucle infernale s’est refermée sur certains Etats, les plus pauvres.  Or il ressort que depuis la fin de la seconde guerre mondiale, la majeure partie des conflits ont été inter-étatiques.  Ils se situent majoritairement dans les pays les plus pauvres et 90% des victimes en sont des personnes civiles.  Ces conflits sont capables d’anéantir des dizaines d’années de développement social et économique en décimant les forces vives, en déstabilisant les structures étatiques.  

Il apparaît donc que ces conflits sont souvent liés au sous-développement.  Même si ce constat est effrayant en soi, il laisse un espoir à la coopération au développement en tant que facteur de prévention des conflits.  En effet, en favorisant un développement économique et social on peut participer à la prévention des conflits.  De plus, depuis la chute du mur de Berlin, les Etats ayant une politique d’aide au développement sont devenus plus regardants aux principes démocratiques.  Cette tendance s’est vue donner des moyens depuis les accords de Cotonou en 2000.  Ceux-ci permettent à l’UE (Union européenne) d’exiger en contre partie d’une aide au développement un dialogue politique qui tiendrait compte des droits de l’Homme, de la démocratie et de l’Etat de droit.  

Il faut cependant noter que cette coopération au développement se pratique dans un contexte économique particulier.  D’une part, l’UE se positionne sur un mode de gouvernement éthique et d’autre part, certaines entreprises européennes font commerce avec ces Etats, favorisant parfois des élites peu scrupuleuses du développement durable et équitable de leur Etat.  L’aide au développement, si elle veut occuper un réel rôle de prévention dans les conflits, doit penser une stratégie globale dans son action ; stratégie qui tiendrait compte des divers facteurs en présence.  

Il faut absolument renforcer, augmenter cette aide au développement, la conditionner à un plus grand respect des droits de l’Homme.  Et enfin, comment ne pas se poser la question de la dette, cette fameuse dette du tiers monde qui est sans aucun doute un des plus grands facteurs d’appauvrissement des pays déjà les plus pauvres …

Les enfants soldats

Tous les quatre ans, chaque Etat ayant adopté la Convention relative aux droits de l’Enfant (1989), doit rendre des comptes au Comité des Sages des Nations Unies à Genève.  L’Etat belge n’échappe pas à cette règle.  En 2002, le représentant de l’Etat belge justifiait notamment le maintient du Centre d’Everberg (centre où peuvent être enfermés des mineurs dès l’âge de 14 ce qui est formellement interdit par la Convention relative aux droits de l’enfant) par la présence d’enfants soldats violents sur notre territoire.  Est-ce donc tout ce que notre Etat leur réserve ?  L’enfermement pour toute perspective ?  

La coalition internationale pour mettre fin à l’utilisation d’enfants soldats a été fondée en 1998.  Son antenne belge a été créée un an plus tard et développe diverses activités à destination de tous publics.  Ses objectifs sont précis.  Elle œuvre au renforcement de réseaux entre diverses ONG belges actives au niveau de la problématique des enfants soldats.  Elle opère également une pression au niveau des politiques internationales.  En effet, elle réalise un lobby actif afin que le protocole additionnel à la Convention relative aux droits de l’enfant sur les enfants soldats soit adopté par le plus grand nombre d’Etats.  Son lobby politique se fait également auprès de l’Etat belge : elle insiste pour une implication maximale dans la lutte contre les enfants soldats.  Last but not least, cette coalition informe, sensibilise, se fait le relais d’informations claires, précises et exactes qui permettent au grand public de se positionner et … d’agir.  

Qu’existe-t-il dans la législation pour protéger ces enfants ?


Droit de l’Homme (en tout temps)

Convention internationale des droits de l’enfant (1989)

Ratifiée par la totalité de la Communauté internationale à l’exception de la Somalie et des Etats-Unis. Elle stipule l’obligation pour chaque Etat signataire de prendre toutes les mesures pour qu’aucun enfant en dessous de 15 ans ne participe directement ou indirectement aux conflits.

Convention 182 de l’Organisation Internationale du Travail (1999)

La Convention interdit la « traite des enfants, le servage, le travail forcé et le recrutement forcé des enfants dans les hostilités ». Elle fixe à 18 ans l’âge minimum pour le recrutement forcé.

Protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant (2000)

Ce protocole comprenant 80 Etats parties (ex : Belgique, Rwanda, Vietnam, Kenya, République démocratique du Congo,…) fixe à 18 ans l’âge de la conscription et à 16 ans l’âge pour l’enrôlement volontaire.


Droit international humanitaire (en temps de guerre)

Conventions de Genève (1949) et les Protocoles additionnels (1977)

Outre la protection générale offerte à toute personne civile, les Conventions accordent à l’enfant une protection particulière en tant que civil particulièrement vulnérable. De plus, les Protocoles prévoient que : « Les parties au conflit prendront toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les enfants de moins de 15 ans ne participent pas directement aux hostilités, notamment en s’abstenant de les recruter dans leurs forces armées. Lorsqu’elles incorporent des personnes de plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les Parties au conflit s’efforceront de donner la priorité aux plus âgés. »

Le statut de Rome portant la création de la Cour pénale internationale (1988)

Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans dans les forces armées ou de les faire participer aux hostilités constitue un crime de guerre.

Résolution 1379 des Nations unies établissant de la liste de tous les acteurs utilisant des enfants soldats (2001)

Cet outil permet de tenir pour responsables les gouvernements ou groupes armés utilisant des enfants dans les conflits armés. Ensuite, le Conseil de sécurité devait se donner les moyens d’agir pour que cette résolution soit efficace…

Source : CICR

Pour plus d’information, quelques références pour vos recherches sur Internet…

Sur les problématiques abordées dans le dossier

www.grip.org

www.unicef.be

www.child-soldiers.org

www.enfant-soldat.be

www.hrw.org

www.croixrouge.be

www.icrc.org

www.amnesty.be

www.un.org

www.kbs-frb.be
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Ligue des droits de l’Homme

Attention ! La Ligue des droits de l’Homme a déménagé !

Nouvelle adresse : 303, chaussée d’Alsemberg, 1190 Bruxelles.

Numéros de téléphone et fax inchangés T :02.209.62.80 / F :02.209.63.80.

Avis important à nos fidèles membres et donateurs : le numéro de compte de la Ligue a été modifié !

Veuillez dorénavant verser vos cotisations et dons au numéro suivant :

000-000182-85

PARTICIPER ET SOUTENIR LA LIGUE !

· Devenir membre ou donateur, c’est permettre à notre association d’exister. C’est participer à notre mouvement, soit par une parole, une présence, une action, un soutien financier. C’est travailler à la réalisation d’une société qui valorise nos droits d’hommes, de femmes et d’enfants.

· En tant que membre de la Ligue des droits de l’Homme, il vous sera demandé une participation financière de 25 € 
 par an. Vous serez régulièrement informé(e) de nos actions (spectacles, conférences, manifestations, invitations) et prises de positions. Vous recevrez une carte de membre, ainsi que « la Chronique », bi-mestriel de la Ligue.

· En tant que donateur de la Ligue des droits de l’Homme, vous choisissez de soutenir la Ligue et de lui donner l’opportunité de mener à biens ses actions, d’augmenter ses moyens, d’être présente sur de nombreux terrains, bref, d’être efficace dans son combat
. Tout don de 30 € et plus est déductible fiscalement.

Vous aussi, rejoignez notre mouvement !

· Je souhaite devenir membre et je verse 
ٱ 25 €


ٱ 12,5 €

· Je souhaite faire un don et je verse …… €

Sur le compte de la Ligue des droits de l’Homme : CP 000-000182-85
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Signature

"Et quand on n'a plus personne sur terre, ni père ni mère ni frère ni sœur, et qu'on est petit, un petit mignon dans un pays foutu et barbare où tout le monde s'égorge, que fait-on? 


Bien sûr on devient un enfant-soldat, c'est pour ceux qui n'ont rien à foutre sur cette terre et dans le ciel d'Allah! UN SMALL-SOLDIER, UN CHILD-SOLDIER Pour manger et pour égorger aussi à son tour; … Il n'y a que ça qui reste!"





"Nous marchions de nuit. Le jour on restait cachés dans la forêt. Pour nous empêcher de faire trop de conneries sur la route, on nous avait privés de Hasch? De sorte que nous étions flasques comme des vers de terre, minés par le manque de hasch. Nous allions hagards, ne sachant que faire, demandant sans cesse un peu de hasch. Mais pendant les deux jours et deux nuits que dura le voyage, la consigne fut respectée.


Un dimanche matin, on nous a installés autour d'un gros village. On a servi du hasch à profusion. Nous étions les premiers, à l'avant-garde, les éclaireurs. Nous étions impatients de combattre. Nous étions tous forts par le hasch comme des taureaux et nous avions tous confiance en nos fétiches. Derrière nous, le régiment des soldats."








"- T'as pas de chance, petit Birahima, tu pourras jamais devenir un bon lycaon de la révolution. Ton père et ta mère sont déjà morts et bien enterrés. Pour devenir un bon petit lycaon de la révolution, il faut d'abord tuer de tes propres mains un de tes proches parents – père ou mère, et ensuite être initié."


"Un bon bol de sang humain revigore; ça rend féroce et cruel. Dans les guerres tribales, un peu de chair humaine est nécessaire. Ca rend le cœur dur et dur et ça te protège contre les balles sifflantes."








"Tous les villages que nous avons eu à traverser étaient abandonnés, complètement abandonnés. C'est comme ça dans les guerres tribales: les gens abandonnent les villages où vivent les bêtes sauvages. Les bêtes sauvages, ça vit mieux que les hommes." … "Les animaux traitent mieux les blessés que les hommes."








Revolver, mitraillette, kalachnikov, bazooka, roquette, grenade, mortier…


Plus de 630 millions d’armes légères en circulation dans le monde.


500 000 morts par an, dont 90% de femmes et d’enfants.


Le commerce légal des armes légères représente 4 à 8 millions de $ par an. Plus de 1000 entreprises sont impliquées dans leur production.








En Belgique par exemple, si le premier propriétaire de l’arme est tenu de l’enregistrer à l’achat dans une armurerie, les transactions successives, lors de la revente de l’arme par exemple, ne sont pas réglementées juridiquement.  


Source : « Enfants soldats, armes légères et conflits en Afrique »,  dossier documentaire du GRIP, mars 2003





- Les Etats membres de l’UE et les institutions européennes sont les plus grands donateurs au monde d’aide publique au développement (plus de 50%).  Les institutions européennes à elles seules couvrent environ 10% de l’aide totale, soit à peu près 9,5 milliards d’euros par an.��- On dénote toutefois une diminution du pourcentage d’aide au développement des Etats européens par rapport à leur revenu national au cours des dernières années : celui-ci est passé d’une moyenne de 0,33% du PNB en 1988 à 0,23% en 1998.�Selon un engagement pris au sein de l’ONU, les pays riches devraient destiner 0,7% de leur PNB à l’aide au développement.  ��Source : �« Enfants soldats, armes légères et conflits en Afrique », dossier documentaire du GRIP, mars 2003�« Rapport annuel 2001 », Commission européenne.  





Protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant (2000)


Ce protocole comprenant 80 Etats parties (ex : Belgique, Rwanda, Vietnam, Kenya, République démocratique du Congo,…) fixe à 18 ans l’âge de la conscription et à 16 ans l’âge pour l’enrôlement volontaire.











� 12,5 € pour les étudiants, chômeurs, minimexés, pensionnés,…


� Les donateurs ne bénéficient pas de la carte de membre ni des avantages liés à celle-ci.
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